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Texte de la question

ANNÉE EUROPÉENNE DES COMPÉTENCES

Mme la présidente. La parole est à Mme Charlotte Goetschy-Bolognese.

Mme Charlotte Goetschy-Bolognese. La semaine dernière, le Président de la République détaillait les grands
axes de la réforme des lycées professionnels : lutte contre le décrochage scolaire, insertion professionnelle et
revalorisation du travail des enseignants. Ces annonces sont cruciales, car elles concernent un très grand
nombre de lycéens : chaque année, un collégien sur trois s'oriente vers un lycée professionnel, ce qui
représente 621 000 élèves et 64 000 apprentis. Ces annonces sont importantes, alors que nous entrons dans
l'année européenne des compétences, qui devra notamment permettre une meilleure mobilité internationale des
apprentis par le biais du programme Erasmus +. Pendant longtemps, les lycées professionnels ont été
dévalorisés : il nous appartient désormais de leur donner le rayonnement qu'ils méritent. À ce titre, nous ne
pouvons que nous réjouir des mesures annoncées, que ce soit l'adaptation de la terminale à chaque lycéen, la
gratification des stages ou encore le renforcement du lien entre lycées et entreprises.

Parce qu'une main-d'œuvre qualifiée est synonyme d'emploi mieux rémunéré, il est primordial d'accompagner
les jeunes vers les secteurs d'avenir. Aussi, madame la ministre déléguée chargée de l'enseignement et de la
formation professionnels, pouvez-vous me préciser si une réforme de la carte des formations tenant compte des
spécificités de chaque territoire est envisagée ? (Applaudissements sur les bancs des groupes RE et Dem.)

M. Sylvain Maillard. Très bien !

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre déléguée chargée de l’enseignement et de la formation
professionnels.

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée chargée de l’enseignement et de la formation professionnels.
Effectivement, en cette Journée de l'Europe, nous lançons l'année européenne des compétences, qui prend la
suite de l'année européenne de la jeunesse. La réforme du lycée professionnel, présentée la semaine dernière à
Saintes par le Président de la République, s'inscrit dans une dynamique dont la France est leader, grâce à
l'augmentation exceptionnelle de l'apprentissage, grâce à la large popularisation du compte personnel de
formation et grâce à l'évolution et au développement de la validation des acquis de l'expérience. Cette réforme
vise très concrètement à lutter contre le décrochage scolaire, trop fréquent en lycée professionnel. Je tiens à
rappeler que celui-ci n'est pas dû aux lycées eux-mêmes ni aux personnels éducatifs : ces fragilités existaient
auparavant.

Nous avons déjà travaillé à la réduction du décrochage scolaire dès le primaire et le collège et nous
poursuivrons cette tâche, afin de favoriser l'insertion professionnelle et la poursuite d'études réussies pour les
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élèves, ainsi que la valorisation des filières stratégiques pour le pays. Le changement d'image de la voie
professionnelle que nous devons opérer passera par la réussite des jeunes, ainsi que par l'ouverture de filières
ouvrant de véritables perspectives professionnelles. C'est pourquoi de nouvelles formations seront ouvertes dès
la rentrée prochaine, avec de nombreuses places sur les 1 000 places ouvertes au total.

Nous mènerons également un énorme travail relatif à l'attractivité des filières et des métiers, dès leur découverte
par les élèves et le démarrage de la formation. Parallèlement, nous fermerons les formations dont les taux
d'insertion ne sont pas suffisants – certains atteignent à peine 10 %. Les formations seront ouvertes en fonction
des territoires : parmi les dix métiers les plus recherchés, les sept premiers les concernent tous. Chaque année,
1 milliard d'euros supplémentaires seront investis. (Applaudissements sur les bancs du groupe RE.)
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